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Le décret du 6 janvier 1926, inséré au Journal officiel du 10, rendu en application de l'article 75 de la loi du
26 juillet 1983 , a prévu l'attribution de la médaille coloniale avec agrafe spéciale en vermeil « Maroc 1925 »
en faveur des personnels des troupes d'occupation du Maroc ayant servi entre le 15 avril et le 31 décembre
1925 dans la partie avant de la zone des opérations du front nord-marocain.

Conformément au texte de l'article de loi susvisé, qui spécifie que « la médaille coloniale est destinée à
récompenser les services militaires dans les colonies, résultant de la participation à des opérations de guerre
dans une colonie ou dans un pays de protectorat », cette distinction sera accordée aux différents personnels
ayant pris part aux opérations.

L'agrafe spéciale « Maroc 1925 » pourra être accordée aux ayants droit déjà titulaires de l'agrafe en argent «
Maroc » au titre de décrets antérieurs.
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